
calcul des tarifs
Utilisez le Portail Famille pour faciliter vos démarches = calcul de tarifs, réservations, etc.

Demandez votre accès en contactant la régie par téléphone : 01 69 12 50 00, par mail : regiejuv@mairie-juvisy.fr 
ou bien à l’accueil de l’Espace Marianne

Le calcul de votre Taux de Participation Individualisé 
doit être effectué avant le 30 septembre 2024. 

Vous devrez fournir un dossier complet, A défaut, le tarif maximum vous sera appliqué.

1ÈRE SITUATION
J’ai accès à mon portail famille Juv’EasyJ’ai accès à mon portail famille Juv’Easy

Je dépose mon(mes) avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022. 
Je réalise mes réservations ou annulations en ligne (pour la restauration et l’étude).

2ÈME SITUATION
Je n’ai pas encore accès à mon portail famille.Je n’ai pas encore accès à mon portail famille. 

Je demande mon accès pour faire les démarches comme pour dans la première situation, sinon, j’adresse par mail mon avis 
d’imposition 2023 sur les revenus 2022, mes fiches de réservations et les fiches sanitaires par mail à : tarifs@mairie-juvisy.fr

Je suis informé que l’accès au portail Juv’Easy Je suis informé que l’accès au portail Juv’Easy 
implique la dématérialisation des factures et permet la consultation et le paiement de celles-ci.implique la dématérialisation des factures et permet la consultation et le paiement de celles-ci.

édition 2024-2025

1 1 N’oubliez pas de réserver la restauration et/ou l’étude : N’oubliez pas de réserver la restauration et/ou l’étude : 
• Soit en ligne sur le portail Famille Juv’Easy.• Soit en ligne sur le portail Famille Juv’Easy.
• Soit en venant à l’espace Marianne. • Soit en venant à l’espace Marianne. 
Pour être prises en compte, les réservations et modifications devront être faites au plus tard 8 jours avant la Pour être prises en compte, les réservations et modifications devront être faites au plus tard 8 jours avant la 
date resérvée. Sans réservation dans le délai prévu, la facturation sera majorée de 50%.date resérvée. Sans réservation dans le délai prévu, la facturation sera majorée de 50%.
Toute réservation faite sera facturée.Toute réservation faite sera facturée.

2 2 N’oubliez pas de compléter et transmettre les fiches sanitairesN’oubliez pas de compléter et transmettre les fiches sanitaires

3 3 N’oubliez pas de renseigner le formulaire SEPA + RIB pour valider le prélèvement automatique.N’oubliez pas de renseigner le formulaire SEPA + RIB pour valider le prélèvement automatique.

Dans toutes ces situations :Dans toutes ces situations :

3ÈME SITUATION
Je viens à l’espace Marianne pour effectuer mes démarchesJe viens à l’espace Marianne pour effectuer mes démarches

Je viens avec mon avis d’imposition de l’année 2023 sur les revenus 2022 accompagné de ce document complété, 
à l’accueil de l’espace Marianne, 25 Grande Rue. 

En fonction de votre situation, des documents complémentaires vous seront demandés.



Responsable 1 :  
Nom :

Prénom :

Tél : 

Adresse : 

Code postal et ville :

Email :

Lien de parenté :

Profession :

Employeur :

Adresse complète de l’employeur :   

  

Numéro de l’allocataire (CAF si ayant droit)  :

Situation familiale :  o Marié     o Divorcé     o Vie maritale     o Pacsé     o Famille monoparentale

Responsable 2 :  
Nom :

Prénom :

Tél : 

Adresse : 

Code postal et ville :

Email :

Lien de parenté :

Profession :

Employeur :

Adresse complète de l’employeur :   

  

Numéro de l’allocataire (CAF si ayant droit)  :

Enfants scolarisés

Nom et prénom des enfants date de naissance établissement scolaire Garde Partagée* Oui / Non

J’autorise la Ville à utiliser ces données pour le calcul de Taux de Participation Individualisé et à les transmettre à l’IFAC, 
organisateur des accueils de loisirs, pour l’établissement des factures.

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis

Date : ............................................................................................................    Signature

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de vérification aux informations 
qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant par écrit à Madame le Maire de Juvisy - BP56 - 6 rue Piver - 91260 Juvisy-sur-Orge. 

complétez les informations ci-dessous


